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Le défi solitaire
de Christian Grobet

Dans le paysage politique genevois, la modification

la plus importante de ces dernières années est
certainement l'arrivée du socialiste Christian Grobet

à la tête du Département des travaux publics.
Evénement important et quelque peu surréaliste:
hier, avec les libéraux et le dernier d'entre eux,
J. Vernet, la politique genevoise en matière d'urbanisme,

de logement, de génie civil, aurait pu illustrer

jusqu'à la caricature un petit manuel marxiste,
au chapitre de la dépendance de l'Etat bourgeois
par rapport aux promoteurs et autres «capitalistes».

Et voici que cette succession de magistrats libéraux
débouche sur un bouillant avocat qui depuis une
décennie mène contre eux à TAsloca (Association
genevoise des locataires) et au Grand Conseil le
combat des locataires et qui avait été l'un des
artisans de cette initiative populaire contre les démolitions,

bloquée depuis des années par la majorité du
Grand Conseil.
Première surprise des Genevois: le parlementaire
quelque peu agressif cachait un magistrat, un
homme décidé, tourné vers la réalisation, capable
de susciter les appuis nécessaires à la politique qu 'il
a choisie.
Deuxième «surprise»: une politique tout à fait
différente est mise en œuvre, même si elle est fondée
sur la même législation.
Jusqu'alors, le Département des travaux publics
avait transformé en règle les exceptions aux
interdictions en matière de démolition, de transformation

d'appartements en bureaux, en matière de
«gabarits» maximums. Désormais, les exceptions
redeviennent exceptionnelles, le logement — et
surtout le logement social, totalement négligé —
devient la préoccupation prioritaire.

Ainsi, le projet concernant l'ancien Palais des

expositions prévoyait défaire tout d'abord démarrer

les bâtiments universitaires et reléguait les
logements à l'endroit le plus défavorable; tout cela sera
inversé.

Chaquefois que cela est possible, Christian Grobet
descend sur le terrain et engage la discussion avec
la population intéressée.
Cette volonté de dialogue, servie par une presse
jusqu'à maintenant étonnamment positive,
coexiste avec un exercice très solitaire des
responsabilités.

Cette constante solitaire d'un tempérament pourrait

être un sérieux handicap à la longue, si Ton
ajoute à l'ambition des objectifs visés la puissance
des intérêts adverses. Des organisations populaires
directement concernées devraient pouvoir être
mobilisées en soutien; des spécialistes, urbanistes,
économistes, démographes, devraient appuyer
l'entreprise de leur réflexion.
Par ailleurs, une politique aussi ambitieuse en
matière de logement et de cadre de vie ne peut réussir

sans un début de consensus. On devine que
Christian Grobet s'y emploie tant au Conseil
d'Etat qu 'au Grand Conseil.
Restent les promoteurs, pour lesquels la nouvelle

politique représente un sérieux manque à gagner;
ce sont là à la fois des adversaires résolus et des

professionnels efficaces. Un compromis doit-il,
peut-il être trouvé avec ceux d'entre eux qui admettent

la modification de la situation La question
est encore ouverte...
Le défi que vient de lancer le jeune magistrat socialiste,

à l'heure d'une crispation droite-gauche
toujours plus manifeste, est exemplaire. Au-delà
même des frontières genevoises. Mais il n 'en est

qu'à ses débuts, dans un secteur vital de l'économie

cantonale. La situation est favorable à Christian

Grobet, qu'il s'agisse de la crise du logement
ou du ras-le-bolface au béton de ses prédécesseurs.
Mais ses adversaires disposent de moyens considérables.

Rien n 'est encore joué.
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